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Espèce en vedette sur la couverture
La couleuvre à nez plat (Heterodon platirhinos) a d’abord été  évaluée comme « espèce préoccupante » par le COSEPAC en
1997, puis comme « espèce menacée » en 2001, la plaçant ainsi dans une catégorie de risque plus élevé. En Amérique du Nord,
l’espèce est très répandue au sud des Grands Lacs, mais au Canada elle est confinée au sud de l’Ontario, où elle a 
disparu de certains sites et connu un déclin à d’autres endroits.

La couleuvre à nez plat peut atteindre 1,15 m de longueur. Les écailles sur son museau lui donnent un air retourné vers le
haut qui la distingue des autres. L’espèce n’est pas venimeuse, mais elle est souvent confondue avec le crotale et tuée parce
que considérée à tort comme dangereuse.

Les principales menaces auxquelles la couleuvre à nez plat fait face sont le manque d’habitats et de corridors entre ceux-ci.
Le manque de nourriture et la concurrence de la part d’autres serpents pourraient constituer des facteurs limitatifs. Il est en
outre possible que l’espèce soit vulnérable aux changements climatiques, puisqu’au Canada l’espèce occupe l’extrémité
septentrionale de son aire de répartition.

Gullom, la couleuvre à nez plat femelle figurant en couverture, a été suivie par télémétrie dans le cadre d’un projet de
recherche visant à déterminer les incidences d’une nouvelle route sur les populations locales de serpents.

De plus amples renseignements sur la couleuvre à nez plat peuvent être obtenus à l’adresse suivante :

http://www.especesenperil.gc.ca/search/speciesDetails_f.cfm?SpeciesID=301
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Faits saillants du RESCAPÉ 
(2005-2006)

Planification du rétablissement

Un total de 277 espèces (76 % de 363) en voie de 
disparition, menacées ou disparues du pays (VD, M, DP)
bénéficient de programmes de rétablissement terminés ou
en cours d’élaboration couvrant ≥ 25 % de leur aire de
répartition géographique.

Un total de 36 espèces (24 % de 153) préoccupantes (P)
bénéficient de 7 plans de gestion et de 22 programmes de
rétablissement terminés ou en cours d’élaboration couvrant
≥ 25 % de leur aire de répartition géographique.

Au total, plus de 250 programmes de rétablissement ont été
terminés ou sont en cours d’élaboration.

Un total de 5 programmes de rétablissement ont été
affichés dans le Registre public de la Loi sur les espèces en péril
(LEP).

Un total de 18 plans d’action visant 23 espèces sont en
cours d’élaboration.

Un total de 7 plans de gestion touchant 6 espèces sont 
terminés ou sont en cours d’élaboration.

Planification touchant de multiples espèces ou 
un écosystème

Un total de 168 espèces VD, M ou DP (46 % de 363) font
partie de plans de conservation du paysage ou d’un 
programme de rétablissement touchant un écosystème ou
de multiples espèces, dans la mesure où leurs aires de 
répartition chevauchent l’aire géographique couverte par le
programme.

Mise en œuvre du rétablissement

Un total de 68 espèces VD, M ou DP (57 % des 119 espèces
signalées) montrent des tendances de population stables ou
à la hausse.

Plus de 41,7 millions de dollars ont été dépensés pour le
rétablissement des espèces VD, M, DP et P (salaires +
dépenses de tous contributeurs). Le total n’inclut pas le 
soutien au programme et les aspects connexes à la gestion
des espèces en péril tels que l’évaluation, l’inscription,
l’application de la loi et l’évaluation environnementale.

La main-d’œuvre était équivalente à environ 170 employés
salariés. L’effort bénévole a été estimé comme équivalent à
environ 12,3 personnes travaillant à temps plein.

Un total de 170 organismes ont fait des contributions 
financières.

Un total de 538 organismes ou particuliers ont participé à
une ou à plusieurs équipes de rétablissement.
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Introduction des coprésidents,
Comité des directeurs canadiens de la faune

Nous sommes heureux de vous présenter le tout nouveau rapport annuel 2005-2006 du RESCAPÉ. Le rapport résume les 
progrès réalisés dans le rétablissement des espèces en péril à l'échelle nationale et fait connaître le généreux appui de centaines
de personnes et d'organisations qui contribuent par leurs actions et leur financement à cette importante entreprise. Nous 
apprécions grandement l’apport considérable des membres des équipes de rétablissement, des contributeurs financiers et des
autres Canadiennes et Canadiens dont le dévouement et le travail assidu sont indispensables à la protection des espèces en péril.

La préoccupation première du rapport demeure les espèces disparues du pays, en voie de disparition et menacées (le COSEPAC
en avait désigné 363 en date du 31 mars 2006), l'élaboration des programmes de rétablissement et les contributions fournies pour
ces espèces. Nous avons également joint des renseignements sur les espèces préoccupantes (153 espèces supplémentaires). Des
reportages détaillés sur le rétablissement figurent dans la publication « Rétablir la vie sauvage » et dans le profil des espèces, tous
deux disponibles en consultant notre site Web Espèces en péril : http://www.especesenperil.gc.ca.

L’esprit de coopération qui caractérise le RESCAPÉ depuis ses débuts en 1988 est plus que jamais déterminant, alors que
la communauté du rétablissement doit relever les défis posés par la Loi sur les espèces en péril (LEP) et par une liste 
grandissante d’espèces en péril. Les cinq premiers programmes de rétablissement ont été déposés au Registre public
(http://www.registrelep.gc.ca) au cours de la présente période de référence. Plus de 300 espèces sont incluses dans un ou
plusieurs des 250 programmes de rétablissement finaux ou provisoires en cours d’élaboration.

Enfin, nous tenons à transmettre nos plus sincères remerciements à vous, la communauté du rétablissement, pour vos actions.
Nous vous souhaitons un franc succès dans tous vos projets de rétablissement.

La directrice générale, Le directeur,

Michele Brenning Mike Sullivan
Service canadien de la faune Direction de la pêche sportive et de la chasse

Environnement Canada Ministère des Ressources naturelles
Gouvernement du Nouveau-Brunswick

Caribou des bois (boréale) © Shane P. MahoneySterne de Dougall © Ted C. D'Eon Bruant de Henslow © Bob Gress
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État des populations

Suivi des populations
En règle générale, la situation des populations des espèces en péril n’est pas bien documentée car le suivi des populations présente
un défi du point de vue de la logistique et est coûteux. De plus, il faut généralement prévoir plusieurs années avant d’obtenir des
résultats statistiquement significatifs. Étant donné la vulnérabilité des espèces en péril aux perturbations, il existe également une
réticence à s’introduire dans leur habitat et à manipuler les individus. Souvent, des indices indirects de la santé des populations
sont utilisés pour évaluer le succès des activités de rétablissement, comme les tendances du succès de reproduction, la longévité
des adultes et la répartition de la population.

Tendances démographiques
Parmi les 194 espèces en voie de disparition et menacées pour lesquelles les tendances démographiques ont été estimées,
110 espèces (57 %) ont une tendance stable ou à la hausse (figure 1), ce qui représente une amélioration de 51 p. 100 l'année
dernière et de 48 p. 100 l'année précédente. Il faut généralement prévoir des décennies avant qu’un effort de rétablissement 
n’entraîne un changement mesurable à la situation d’une espèce. De plus, certaines espèces seront toujours en péril, comme celles
qui ont toujours été rares ou pour lesquelles les dommages causés par les menaces sont irréversibles.

Vous trouverez des détails sur les estimations et les tendances des populations à l’adresse : http://www.especesenperil.ca/.

Figure 1.Tendance démographique estimée des espèces en voie de disparition et menacées telle que signalée.
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État de la planification du rétablissement

Élaboration du programme de rétablissement, du plan de gestion et du plan d'action
La planification du rétablissement en deux volets pour les espèces en voie de disparition, menacées et disparues du pays consiste
en un programme de rétablissement axé sur les connaissances, suivi de l'élaboration d'un ou de plusieurs plans d'action.

La planification du rétablissement peut prendre une approche axée sur une seule espèce, sur plusieurs espèces ou un 
écosystème, selon ce qui convient pour l'espèce concernée (figure 2). Les équipes de rétablissement choisissent souvent de se
concentrer sur les besoins de l'espèce individuelle visée par le programme de rétablissement (c.-à-d. de déterminer les
causes du déclin de population, d’établir les buts et les objectifs du rétablissement et de désigner l'habitat essentiel dans la mesure
du possible); puis, elles envisagent la meilleure façon d'intégrer les besoins de l'espèce aux autres priorités de conservation à 
l'étape du plan d'action.

La planification de la gestion des espèces préoccupantes et la phase des plans d'action de la planification du rétablissement 
ont été eclipsées par l'effort formidable déployé à l'heure actuelle pour l’élaboration des programmes de rétablissement de sorte
qu’ils soient conformes aux exigences de la LEP, et des lois provinciales et territoriales, en matière de contenu et de consultation,
et ce, dans les délais prescrits.

Figure 2. Planification du rétablissement de 1989 à 2006.
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Progrès de la planification du rétablissement
D'importants progrès ont été réalisés au cours de la dernière année (plus de programmes et plus de mouvements dans le cadre
des processus d’approbation, certains d'entre eux faisant l'objet d'un affichage dans le Registre public  –  figure 3).

Figure 3. Progrès réalisés dans le développement des 
programmes de rétablissement de 2003 à 2006. Pour se conformer à la variété de modèles de

planification en vigueur, le RESCAPÉ utilise le
terme cible pour faire référence à toute entité
sujette à la planification ou à la mise en œuvre
du rétablissement, qu’elle s’occupe d’une
espèce simple, de multiples espèces ou d’un
écosystème.

Chevalier cuivré © Nathalie Vachon, Ministère des Ressources naturelles
et de la Faune du Québec

Chevêche des terriers © Gordon Court
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Équipes de rétablissement

Nombre d’équipes de rétablissement
Un total de 20 nouvelles équipes de rétablissement ont été formées en 
2005-2006. La croissance du nombre d’équipes de rétablissement (figure 4)
reflète, de façon générale, l’augmentation du nombre d’espèces évaluées par le
COSEPAC (figure 2), mais semble maintenant se stabiliser. Cela s’explique
probablement par la tendance à ajouter des espèces au mandat d’une équipe
existante plutôt que de créer de nouvelles équipes et par le nombre 
décroissant de personnes disponibles pour prendre part aux équipes de 
rétablissement.

Figure 4. Augmentation du nombre d’équipes 
de rétablissement de 1989 à 2005-2006.
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Composition des équipes
La composition des membres des équipes de
rétablissement continue à être dominée par
le personnel des gouvernements fédéral,
provinciaux et territoriaux (48 % font partie
du personnel gouvernemental) (figure 5).
Augmenter la participation d’autres groupes,
lorsque cela est souhaitable, comme les
administrations régionales et municipales
ainsi que les organismes et les sociétés
autochtones, constitue un défi.

Gouvernements régionaux, 
municipaux 2,46 %

Étranger (États-Unis) 1,59 % 

Entreprises privées 4,05 %

Gouvernements 
provinciaux et 
territoriaux 26,54 %

Gouvernement fédéral 21,86 %

Conseils de gestion des ressources fauniques 0,26 %

Universités et collèges 9,60 %

Individus, 
bénévoles 6,08 % 

Inconnue, 
autres 11,72 %

O.N.G. 
(organismes 
non gouvernementaux)
10,31 %

Musées, 
Jardins zoologiques, 
Aquaria 1,06 %

Organismes autochtones 4,49 %

Figure 5. Composition générale des équipes de rétablissement par affiliation.

Nouvelles équipes de 
rétablissément en 2005-2006:
• Équipe de rétablissement de la Salamandre 

sombre des montagnes
• Équipe de rétablissement des invertébrés 

terrestres de la Colombie-Britannique
• Équipe de gestion pour le Caribou des 

bois - Population boréale
• Groupe de travail canadien de la Mouette blanche
• Équipe de rétablissement des Baleines boréales 

de l'est de l'Arctique
• Comité aviseur sur le Carex faux-lupulina
• Équipe de rétablissement de l'Aristide à rameaux 

basilaires
• Équipe de rétablissement de l'Alouette hausse-col 

de la sous-espèce strigata et de la Bruant vespéral 
de la sous-espèce affinis

• Groupe de rétablissement de la Physe d'eau chaude
• Équipe de rétablissement de l'Esturgeon blanc du 

Kootenai
• Équipe technique des grands cétacés - Rorqual bleu
• Équipe de rétablissement des végétaux de type 

Alvar de la plaine de Napanee
• Équipe nationale de rétablissement de la 

Carmantine d'Amérique
• Équipe nationale de rétablissement de l'Esturgeon   

blanc
• Équipe de rétablissement du Dard de sable de 

l'Ontario
• Équipe de rétablissement de l’Ontario pour plusieurs 

espèces de tortues en péril
• Groupe de travail technique des grands cétacés 

du Pacifique
• Équipe de rétablissement du Puffin à pieds roses 

et l'Albatros à queue courte
• Planificateur du rétablissement de la Platanthère 

blanchâtre de l'Est
• Équipe de rétablissement du Pic de Willamson

Bienvenue dans la communauté 
de rétablissement!
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Soutien financier au rétablissement

Tendances en matière de soutien financier
Le soutien au rétablissement des espèces se compose de
dépenses directes, d’apport en nature et de salaires 
versés au personnel. Tout cela est converti en dollars 
(1 personne par année = 60 000 $) aux fins d’analyse. Au
cours des sept dernières années, le soutien financier total
au rétablissement des espèces et le nombre de bailleurs de
fonds ont augmenté de façon plutôt impressionnante 
(figure 6). Cela est attribuable en partie à l’effort accru de
collecte de données pour la production de ce rapport. En
2003-2004, la diminution apparente des contributions
financières était due à l’introduction d’une nouvelle façon
de colliger l’information. Une partie importante de 
l'augmentation en 2004-2005 provenait des contributions
totalisant plus de 8 millions de dollars pour une seule
espèce (la salamandre pourpre).

Le gouvernement fédéral a été le principal bailleur au
rétablissement des espèces en 2005-2006 (figure 7). Ses
contributions ont été croissantes par rapport à celles
d’autres types de bailleurs (25 % du total des contributions
en 1999-2000 comparativement à 59 % en 2005-2006),
probablement en raison de la mise en œuvre de la nouvelle 
Loi sur les espèces en péril.

Figure 7. Répartition des contributions en 2005-2006 par type de contributeur.
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Gouvernements régionaux, municipaux 0,55%

Multigouvernementaux et/ou partenariat O.N.G.4,48%

Étranger (États-Unis) 0,01%

Entreprises privées 0,78%

Gouvernements provinciaux  
et territoriaux 23,52%

Gouvernement fédéral 58,95%

Universités et  
collèges  3,13%

Dons de particuliers,  
bénévolat 1,86%

O.N.G. (organismes 
non gouvernementaux)  
5,19%

Musées, 
Jardins zoologiques, 
Aquaria 0,56%

Organismes autochtones 0,97%

Figure 6. Niveau de soutien financier (total des 
contributions et nombre de contributeurs 
de fonds) offert au rétablissement des espèces 
de 1999-2000 à 2005-2006.

Escargot-forestier de Townsend 
© Kristiina Ovaska
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Comme l’illustre la figure 8, certains taxons sont avantagés en terme d’investissement dans le rétablissement (p. ex. les oiseaux,
les mammifères) par rapport à d’autres (p. ex. les poissons d’eau douce, les plantes). Le financement est relativement 
proportionnel parmi les niveaux de statuts qui déterminent à quel point l’espèce est en danger (VD, M, DP, P). Cependant, on
accorde généralement moins de financement aux espèces préoccupantes (figure 9), probablement parce que les échéances pour
la planification de la gestion sont moins imminentes et en raison des priorités régionales ainsi que de la disponibilité des
ressources.

Figure 8. Répartition des contributions en 2005-2006 par taxon ou type de cible.
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Notes au sujet des données de contribution :
Les méthodes utilisées pour la collecte 
des données sur les contributions varient
considérablement d'une espèce à l'autre et
représentent, en général, une estimation 
prudente des ressources affectées au 
rétablissement des espèces en péril au
Canada. Les données sont celles commu-
niquées par les équipes de rétablissement.
Elles n'englobent pas toutes les dépenses du
programme des espèces en péril.

Les catégories de contribution comprennent
l'argent, le soutien en nature et les salaires.

A.-P. (Année-personne) = 60 000 $

Figure 9. Répartition des contributeurs en 2005-2006 par le statut de l'espèce.
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Contributeurs Financiers

> 1 000 000 $
Programme d'intendance de l’habitat (PIH) / 

Gouvernement fédéral (EC, MPO & APC)
Agence Parcs Canada (APC)
Alberta Sustainable Resource Development / 

Gouvernement de l'Alberta
Department of Environment & Natural Resources (NWT) / 

Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest
Programme des espèces en péril de MPO / Pêches et 

Océans Canada (MPO)
Fonds interministériel pour le rétablissement (FIR) / 

Gouvernement fédéral (EC, MPO & APC)
Fonds de rétablissement des espèces en péril (FREP) (60 % 

EC, 40 % Fonds mondial pour la nature)
Service canadien de la faune / Environnement Canada (EC)

999 999 $ à 500 000 $
Operation Migration
Ministère des Richesses naturelles (ON) / 

Gouvernement de l'Ontario
Université du Québec à Rimouski
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (QC) / 

Gouvernement du Québec
Bénévoles (A.-P.)
Manitoba Conservation / Gouvernement du Manitoba
Environnement Canada (EC)

499 999 $ à 100 000 $
Department of Environment and Conservation (NL) / 

Gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador
Gouvernement de la Colombie-Britannique
Salt Spring Island Conservancy
Ministry of Forests (BC) / Gouvernement de 

la Colombie-Britannique
Ministry of Water, Land and Air Protection (BC) / 

Gouvernement de la Colombie-Britannique
Columbia Basin Fish and Wildlife Compensation Program / 

Gouvernement de la Colombie-Britannique
Conservation de la nature Canada - Colombie-Britannique / 

Conservation de la Nature Canada
Gouvernement de l'Alberta
Zoo de Calgary
Ministry of Agriculture and Lands (BC) / 

Gouvernement de la Colombie-Britannique

Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et des Parcs (QC) / Gouvernement du Québec

University of Alberta
Qualicum Band of Indians
SaskPower
Ministère des Ressources naturelles (NB) / 

Gouvernement du Nouveau-Brunswick

99 999 $ à 50 000 $
Bamfield Marine Sciences Centre
Conseil de bande Nuu Chah Nulth
Université de Montréal
Coast Forest Products Association
Fonds de fiducie de la faune du Nouveau-Brunswick
Manitoba Hydro
Nation Kitasoo
Gouvernement de la Saskatchewan
Université McGill
Parks, Recreation & Community Development / 
Ville de Victoria

Fortis
Conservation de la nature Canada - Québec
Forêt modèle du Manitoba

49 999 $ à 10 000 $
Capital Regional District Parks (BC)
Kruger
Ausable Bayfield Conservation Authority
Vancouver Aquarium Marine Science Centre
Service canadien des forêts / Ressources naturelles Canada
District of Saanich
University of Manitoba
Association québécoise des groupes d'ornithologues
Department of Sustainable Development (NU) / 

Gouvernement du Nunavut
Bamfield Huu-ay-aht Community Abalone Project / 

Bamfield Huu-ay-aht Community
Produits Forestiers Tembec (1990) Inc. / Tembec Industries
Nation Haida
Department of Natural Resources (NL) / Gouvernement 

de Terre-Neuve et du Labrador
Columbia Basin Trust
Heiltsuk Fisheries / Heiltsuk First Nation
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Tembec Industries
Black River First Nation
Habitat Conservation Trust Fund (HCTF) / 

Gouvernement de la Colombie-Britannique
Donateur individuel ($)
Ville de Victoria
Nanaimo Area Land Trust
Canoe Creek Indian Band
Société des Établissements de Plein Air (SÉPAQ) / 

Gouvernement du Québec
Conseil de l'Industrie forestière du Québec
Société d'histoire naturelle de la vallée du Saint-Laurent
Deep River Science Academy
Fonds mondial pour la nature (WWF) et WWF Canada
Université du Québec à Chicoutimi 
Abitibi Consolidated
Enbridge Inc.
Greater Victoria Public Library
Cordova Bay Association / Bénévoles (A.-P.)
University of Victoria
Biodôme de Montréal
University of British Columbia
Cowichan Valley Naturalist Society / Bénévoles (A.-P.)
Friends of Salt Spring Island Parks / Bénévoles (A.-P.)
Island Salmon and Stream Enhancement Society / 

Bénévoles (A.-P.)
Salt Spring Island residents / Bénévoles (A.-P.)
University of Guelph
Grand River Conservation Authority
Malaspina University-College
Aruncus Consulting Ltd. / Bénévoles (A.-P.)
West Coast Aquatic Management Association
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie 

du Canada (CRSNG)
Devonian Botanic Garden / University of Alberta
Friends of Ecological Reserves
Mandalay Developments
Fonds de l'environnement de Shell / Shell Canada

< 10 000 $
Tolko Industries
City of Nanaimo
Conseil national de recherches Canada
Whooping Crane Conservation Association

Protected Areas Association of Newfoundland 
and Labrador

Consultants / Bénévoles (A.-P.)
Friends of Beacon Hill Park Society / Bénévoles (A.-P.)
Ecotrust Canada
Cowichan community members / Bénévoles (A.-P.)
Éco-Nature de Laval
BC Timber Sales / Gouvernement de

la Colombie-Britannique
Ministère de l’Environnement (ON) / 

Gouvernement de l'Ontario
District of Oak Bay
University of Winnipeg
British Columbia Transmission Corporation / 

Gouvernement de la Colombie-Britannique
Fonds autochtone de développement des capacités / 

Gouvernement fédéral (EC, MPO & APC)
Manning, Cooper & Associates / Bénévoles (A.-P.)
Le conseil de recherches en sciences naturelles et 

en génie du Canada (CRSNG)
British Columbia Transmission Corporation / 

Gouvernement de la Colombie-Britannique
University of Maine
University of Toronto
Simon Fraser University
Esquimalt community members / Bénévoles (A.-P.)
Saskatchewan Watershed Authority / 

Gouvernement de la Saskatchewan
Habitat Acquisition Trust
Time to Respect Earth's Ecosystems (TREE)
Propriétaires fonciers
University College of the North
Projet Rescousse
Raincoast Conservation Society
The Nature Trust of British Columbia
Ministère des Transports (MTQ) / 

Gouvernement du Québec
Okanagan University College
Washington Department of Fish and Wildlife / 

Gouvernement de l'État de Washington
Polster Environmental Services / Bénévoles (A.-P.)
Victoria West Community Association / Bénévoles (A.-P.)
Township of Esquimalt
University of Saskatchewan
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Transports et Services gouvernementaux du Manitoba / 
Gouvernement du Manitoba

Les étudiants des écoles secondaires de Victoria / 
Bénévoles (A.-P.)

Haida Gwaii Marine Resources Group Association / 
Nation Haida

Ministère de la défense nationale
Gouvernement de l'Ontario
Canards Illimités Canada
Association des trappeurs cris
FORREX
Islands Trust Fund (BC)
Laskeek Bay Conservation Society
The Land Conservancy of B.C.
Thompson Rivers University
Weyerhaeuser Canada
Hudson Bay Railway
Interfor
Centre de recherches sur l'agriculture des prairies 

semi-arides (CRAPSA) / Agriculture et 
Agroalimentaire Canada

Union québécoise de réhabilitation des oiseaux de 
proie (UQROP)

Oak Bay local community / Bénévoles (A.-P.)
Regional District of Comox-Strathcona
University of Notre Dame
JMS Consultants
Royal British Columbia Museum
Community Development (AB) / 

Gouvernement de l'Alberta
Atleo River Air Service
Tofino Air
BC Seafood Alliance
Nanaimo Airport Commission
Institute for Applied Ecology
Beacon Hill Communications Group
Blue Revolution Consulting Group
Burrard Clean Operations
Focus Wildlife
Garden Works Nursery
Première Nation Salt River
Cogent/Benger Productions
Nature Trust of British Columbia
Clayoquot Biosphere Trust 

Couleuvre fauve de l'Est © Anna Lawson
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Couleuvre à nez mince du Pacifique (1 108 $) (0 A.-P.)
Couleuvre à petite tête (7 506 $) (0 A.-P.)
Couleuvre agile à ventre jaune de l'Est (8 506 $) (0 A.-P.)
Couleuvre agile bleue (7 392 $) (0 A.-P.)
Couleuvre mince Population des Grands Lacs 

(27 766 $) (0,01 A.-P.)
Couleuvre nocturne (21 132 $) (0 A.-P.)
Courlis esquimau (15 500 $) (0,01 A.-P.)
Crapaud de Fowler (36 859 $)
Crapaud de l'Ouest (23 711 $) (0 A.-P.)
Crapaud du Grand Bassin (38 290 $) (0 A.-P.)
Crapet rouge (12 160 $) (0,02 A.-P.)
Crapet sac-à-lait (300 $) (0 A.-P.)
Crotale des bois (3 846 $) (0 A.-P.)
Cryptanthe minuscule (31 733 $) (0 A.-P.)
Cypripède blanc (36 563 $) (0,22 A.-P.)
Dalée velue (34 359 $) (0,12 A.-P.)
Dard de sable (12 000 $) (0 A.-P.)
Dysnomie ventrue jaune (50 000 $) (0 A.-P.)
Effraie des clochers Population de l'Est (7 694 $) (0,02 A.-P.)
Épaulard Population migratrice du Pacifique Nord-Est 

(500 $) (0,01 A.-P.)
Épaulard Population résidente du nord du Pacifique Nord-Est 

(28 111 $) (0,13 A.-P.)
Épinoche benthique du lac Enos (47 644 $) (0 A.-P.)
Épinoche limnétique du lac Enos (30 644 $) (0 A.-P.)
Épioblasme tricorne (50 000 $) (0 A.-P.)
Érioderme boréal Population boréale (8 293 $) (0,2 A.-P.)
Érioderme boréal Population de l'Atlantique 

(10 250 $) (0,05 A.-P.)
Érythrophylle du Columbia (5 047 $) (0,04 A.-P.)
Escargot-forestier de Townsend (22 222 $) (0 A.-P.)
Espèces aquatiques et zones humides de la région Essex 

(30 000 $) (0 A.-P.)
Esturgeon à museau court (17 000 $) (0 A.-P.)
Fabronie naine (450 $) (0,01 A.-P.)
Fissident appauvri (450 $) (0,01 A.-P.)
Fondule barré Population de Terre-Neuve (5 000 $) (0,08 A.-P.)
Frêne bleu (19 474 $) (0,07 A.-P.)
Gentiane blanche (6 190 $) (0 A.-P.)
Gentiane de Victorin (43 001 $) (0,09 A.-P.)
Gérardie de Gattinger (2 500 $) (0 A.-P.)
Grand corégone Population du lac Simcoe (1 425 $) (0 A.-P.)
Grande salamandre (2 222 $) (0 A.-P.)
Grenouille à pattes rouges (21 485 $) (0 A.-P.)
Grive de Bicknell (30 911 $) (0,05 A.-P.)
Halimolobos mince (4 071 $) (0 A.-P.)
Hermine de la sous-espèce haidarum (20 643 $) (0,03 A.-P.)
Hespérie de Poweshiek (21 872 $) (0 A.-P.)
Hespérie du Dakota (25 872 $) (0,02 A.-P.)
Hespérie rurale Population de l'Ouest (8 222 $) (0 A.-P.)
Hétérodermie maritime (20 968 $) (0,1 A.-P.)
Hydrocotyle à ombelle (21 800 $) (0,03 A.-P.)
Iguane A.P.gmée à cornes courtes (1 108 $) (0 A.-P.)
Iris du Missouri (35 662 $) (0,1 A.-P.)
Isoète d'Engelmann (45 925 $) (0,04 A.-P.)
Jonc de Kellogg (5 709 $) (0 A.-P.)
Ketmie des marais (1 920 $) (0,01 A.-P.)
L'Alvar de la péninsule Bruce et de l'île de Manitoulin 

(24 990 $) (0 A.-P.)
Lamproie du Nord (21 872 $) (0 A.-P.)
Lampsile fasciolée (50 000 $) (0 A.-P.)
Lampsile jaune (11 000 $) (0 A.-P.)
Lépisosté tacheté (8 058 $) (0 A.-P.)

Financement par cible : Total des contributions ≤ 50 000 $

Abronie à petites fleurs (4 071 $) (0 A.-P.)
Abronie rose (21 468 $) (0,3 A.-P.)
Achillée à gros capitules (4 071 $) (0 A.-P.)
Albatros à queue courte (11 695 $) (0 A.-P.)
Alouette hausse-col de la sous-espèce strigata (2 222$) (0 A.-P.)
Alouette hausse-col de la sous-espèce strigata et Bruant vespéral 

de la sous-espèce affinis (6 620 $) (0,25 A.-P.)
Amiral de Weidemeyer (15 385 $) (0 A.-P.)
Ammannie robuste (938 $) (0 A.-P.)
Antennaire stolonifère (2 133$) (0,03 A.-P.)
Arlequin plongeur Population de l'Est (26 000 $) (0,37 A.-P.)
Arméria de l’Athabasca (4 071 $) (0 A.-P.)
Aster d'Anticosti (7 874 $) (0,13 A.-P.)
Aster rigide (12 086 $) (0 A.-P.)
Aster soyeux (29 992 $) (0,09 A.-P.)
Astragale de Fernald (0 $) (0,06 A.-P.)
Baleine à bec commune Population du plateau néo-écossais 

(4 808 $) (0 A.-P.)
Baleine à bec de Sowerby (4 808 $) (0 A.-P.)
Baleine grise Population de l'Atlantique (4 831 $) (0 A.-P.)
Baleine noire du Pacifique Nord (22 706 $) (0,12 A.-P.)
Balsamorhize à feuilles deltoïdes (5 709 $) (0 A.-P.)
Bar rayé Population de la baie de Fundy (15 450 $) (0,02 A.-P.)
Bar rayé Population du sud du golfe Saint-Laurent 

(150 $) (0,02 A.-P.)
Bartonie paniculée (3 000 $) (0 A.-P.)
Bec-croisé des sapins de la sous-espèce percna

(4 472 $) (0,16 A.-P.)
Béluga Population de l'est du Haut-Arctique et de la baie de 

Baffin (0 $) (0 A.-P.)
Béluga Population de l'ouest de la baie d'Hudson 

(1 000 $) (0 A.-P.)
Benoîte de Peck (8 333 $) (0 A.-P.)
Blaireau d'Amérique de la sous-espèce jacksoni

(1 316 $) (0 A.-P.)
Boa caoutchouc (14 908 $) (0,25 A.-P.)
Braya de Long (25 300 $) (0 A.-P.)
Bruant de Henslow (3 263 $) (0,02 A.-P.)
Bryum de Porsild (2 200 $) (0 A.-P.)
Buchloé faux-dactyle (26 167 $) (0,07 A.-P.)
Calochorte de Lyall (3 200 $) (0,09 A.-P.)
Camassie faux-scille (2 787 $) (0,01 A.-P.)
Campagnol sylvestre (9 211 $) (0 A.-P.)
Carex des genévriers (15 333 $) (0 A.-P.)
Caribou des bois Population des montagnes du Nord 

(19 600 $) (0,07 A.-P.)
Carmantine d'Amérique (11 884 $) (0,09 A.-P.)
Céphalanthère d'Austin (8 222 $) (0 A.-P.)
Chabot à tête courte (5 441 $) (0 A.-P.)
Chardon de Pitcher - Prairie des dunes du lac Huron 

(43 700 $) (0 A.-P.)
Chauve-souris blonde (34 096 $) (0 A.-P.)
Chêne de Shumard (41 771 $) (0 A.-P.)
Chénopode glabre (26 144 $) (0,03 A.-P.)
Chevalier de rivière (21 450 $) (0,01 A.-P.)
Chevalier noir (7 000 $) (0 A.-P.)
Chicot févier (9 402 $) (0,03 A.-P.)
Chien de prairie (16 500 $) (0,04 A.-P.)
Cicutaire de Victorin (43 001 $) (0,09 A.-P.)
Cimicaire élevée (37 788 $) (0 A.-P.)
Colin de Virginie (7 090 $) (0,02 A.-P.)
Collomia délicat (2 133 $) (0,03 A.-P.)
Communautés d'herbes hautes (Ontario) (29 000 $) (0 A.-P.)
Couleuvre à nez mince du Grand Bassin (37 689 $) (0 A.-P.)
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Liatris à épi (6 190 $) (0 A.-P.)
Limace-sauteuse dromadaire (9 325 $) (0,2 A.-P.)
Limnanthe de Macoun (5 709 $) (0 A.-P.)
Liparis à feuilles de lis (812 $) (0 A.-P.)
Lipocarphe à petites fleurs (17 500 $) (0 A.-P.)
Lophiolie dorée (8 333 $) (0 A.-P.)
Loup à tête large (6 944 $) (0 A.-P.)
Loup Atlantique (25 111 $) (0,01 A.-P.)
Loup tacheté et loup à tête large (32 333 $) (0 A.-P.)
Lupin des ruisseaux (16 722 $) (0 A.-P.)
Marsouin commun Population de l'Atlantique Nord-Ouest 

(41 189 $) (0,04 A.-P.)
Marsouin commun Population de l'océan Pacifique 

(30 246 $) (0,01 A.-P.)
Mélissa bleu (12 139 $) (0 A.-P.)
Méné à grandes écailles (31 700 $) (0 A.-P.)
Méné camus (13 129 $) (0 A.-P.)
Méné d'herbe (10 301 $) (0 A.-P.)
Méné long (26 000 $) (0 A.-P.)
Meunier de Salish (26 390 $) (0 A.-P.)
Micocoulier rabougri (7 108 $) (0,03 A.-P.)
Monarque (27 595 $) (0,12 A.-P.)
Mormon Population des Prairies (2 000 $) (0,01 A.-P.)
Morse de l'Atlantique Population de l'Atlantique Nord-Ouest 

(2 308 $) (0 A.-P.)
Moucherolle vert (48 394 $) (0,02 A.-P.)
Moucherolle vert et Paruline à capuchon (30 000 $) (0 A.-P.)
Mouette blanche (0 $) (0,01 A.-P.)
Mouette rosée (1 200 $) (0,02 A.-P.)
Mûrier rouge (7 320 $) (0.1 A.-P.)
Musaraigne de Bendire (2 222 $) (0 A.-P.)
Musaraigne de Gaspé (29 500 $) (0,2 A.-P.)
Narval (1 000 $) (0 A.-P.)
Naseux de Nooksack (26 390 $) (0 A.-P.)
Noctuelle de l'abronie (8 000 $) (0 A.-P.)
Obovarie ronde (13 400 $) (0 A.-P.)
Obovarie ronde et Ptychobranche réniforme (50 000 $) (0 A.-P.)
Omble Aurora (20 000 $) (0 A.-P.)
Oponce de l'Est (7 000 $) (0,22 A.-P.)
Oreillard maculé (1 108 $) (0 A.-P.)
Otarie de Steller (30 211 $) (0,14 A.-P.)
Paruline de Kirtland (900 $) (0,02 A.-P.)
Paruline polyglotte de la sous-espèce virens (5 025 $) (0,06 A.-P.)
Pédiculaire de Furbish (0 $) (0,15 A.-P.)
Phlox de l'Ouest (2 000 $) (0,04 A.-P.)
Physe d'eau chaude (12 000 $) (0 A.-P.)
Physe des fontaines de Banff (31 205 $) (0,1 A.-P.)
Physe du lac Winnipeg (9 828 $) (0 A.-P.)
Pic de Lewis (22 503 $) (0,1 A.-P.)
Plantes des régions boisées caroliniennes (18 000 $) (0 A.-P.)
Plantes en péril dans les Prairies (14 000 $) (0,2 A.-P.)
Platanthère blanchâtre de l'Est (12 612 $) (0,01 A.-P.)
Platanthère blanchâtre de l'Ouest (29 872 $) (0,13 A.-P.)
Pluvier montagnard (20 930 $) (0,01 A.-P.)
Polémoine de Van Brunt (4 000 $) (0,04 A.-P.)
Polygale incarnat (667 $) (0 A.-P.)
Porte-queue de Colombie-Britannique (21 108 $) (0 A.-P.)
Psilocarphe élevé (5 709 $) (0 A.-P.)
Psilocarphe élevé Population des Prairies (4 071 $) (0 A.-P.)
Psilocarphe nain Population des montagnes du Sud 

(2 133 $) (0,03 A.-P.)
Ptéléa trifolié (9 820 $) (0,04 A.-P.)
Ptérygoneure de Koslov (5 047 $) (0,04 A.-P.)
Puffin à pieds roses (11 695 $) (0 A.-P.)

Puffin à pieds roses et l'Albatros à queue courte 
(17 925 $) (0,2 A.-P.)

Putois d'Amérique (19 692 $) (0,15 A.-P.)
Putois d'Amérique / Chien de prairie (2 300 $) (0,02 A.-P.)
Rainette grillon (1 148 $) (0,04 A.-P.)
Râle élégant (6 741 $) (0,06 A.-P.)
Rat kangourou d'Ord (29 545 $) (0,2 A.-P.)
Renard gris (4 533 $) (0,05 A.-P.)
Renoncule à feuilles d'alisme (12 086 $) (0 A.-P.)
Rorqual bleu Population du Pacifique (31 706 $) (0,14 A.-P.)
Rorqual boréal Population du Pacifique (31 706 $) (0,13 A.-P.)
Rosier sétigère (12 575 $) (0,03 A.-P.)
Rotala rameux (4 000 $) (0 A.-P.)
Salamandre à nez court (938 $) (0 A.-P.)
Salamandre de Jefferson (44 500 $) (0 A.-P.)
Salamandre pourpre (43 532 $) (0,06 A.-P.)
Salamandre tigrée Population des Grands Lacs (210 $) (0,03 A.-P.)
Salamandre tigrée Population des montagnes du Sud 

(11 146 $) (0 A.-P.)
Salamandres des ruisseaux du Québec (12 300 $) (0,31 A.-P.)
Sanicle bipinnatifide (12 086 $) (0 A.-P.)
Sanicle patte-d'ours (5 709 $) (0 A.-P.)
Saule de Turnor (4 071 $) (0 A.-P.)
Saule des landes (25 300 $) (0 A.-P.)
Saule psammophile (4 071 $) (0 A.-P.)
Saule silicicole (4 071 $) (0 A.-P.)
Scinque des Prairies (30 872 $) (0,19 A.-P.)
Scinque pentaligne (30 445 $) (0,18 A.-P.)
Scirpe de Long (19 278 $) (0 A.-P.)
Scoulérie à feuilles marginées (1 125 $) (0,02 A.-P.)
Smilax à feuilles rondes Population des plaines des Grands Lacs 

(667 $) (0 A.-P.)
Souris des moissons de la sous-espèce megalotis

(1 108 $) (0 A.-P.)
Sucet de lac (13 008 $) (0,01 A.-P.)
Tanaisie floconneuse (4 071 $) (0 A.-P.)
Taupe à queue glabre (3 163 $) (0,08 A.-P.)
Taupe de Townsend (2 222 $) (0 A.-P.)
Téphrosie de Virginie (4 200 $) (0 A.-P.)
Tête carminée (21 872 $) (0 A.-P.)
Tétras des prairies (1 316 $) (0 A.-P.)
Tonelle délicate (6 000 $) (0 A.-P.)
Tortues du Québec (7 900 $) (0,35 A.-P.)
Tortule à poils lisses (5 047 $) (0,04 A.-P.)
Triphysaire versicolore (5 709 $) (0 A.-P.)
Verge d'or de Riddell (28 980 $) (0,1 A.-P.)
Vergerette de Provancher (44 501 $) (0,07 A.-P.)
Villeuse haricot (50 000 $) (0 A.-P.)
Violette jaune des monts (18 086 $) (0 A.-P.)
Violette pédalée (4 200 $) (0 A.-P.)
Yucca glauque et Teigne du yucca (3 500 $) (0,2 A.-P.)
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Années-personnes salariées (A.-P)

Années-personnes bénévoles (A.-P.B.)

Millions $A.-P + A.-P.B.

Contribution financière excluant les salaires ($)

0 0,25 0,50 0,75 1,0 1,25 1,5-15 -10 -5

  Phégoptéride à hexagones (86 902 $) (0,17 A.-P.)  

  Paruline azurée (94 002 $) (0,13 A.-P.)  

  Sterne de Dougall (98 291 $) (0,13 A.-P.)  

  Râle jaune (101 386 $) (0,09 A.-P.) 

  Couleuvre obscure de l'Est (106 842 $) (0 A.-P.)  

  Rorqual à bosse Population du Pacifique Nord (93 829 $) (0,.40 A.-P.)  

  Courlis à long bec (123 004 $) (0,04 A.-P.)  

  Rorqual commun (101 800 $) (0,58 A.-P.)  

  Tortue ponctuée (122 623 $) (0,5 A.-P.)  

  Couleuvre fauve de l'Est (97 958 $) (0,68 A.-P.) 

  Couleuvre mince Population de l'Atlantique (89 118 $) (0,12 A.-P.)  

  Couleuvre tachetée (86 276 $) (0,1 A.-P.)  

  Buse à épaulettes (88 154 $) (0,02 A.-P.)  

  Grenouille maculée de l'Oregon (83 612 $) (0 A.-P.)  

  Pic à tête rouge (70 538 $) (0,10 A.-P.)  

  Aristide à rameaux basilaires (17 900 $) (0,96 A.-P.) 

  Tradescantie de l'Ouest (61 144 $) (0,23 A.-P.)  

  Épaulard (Populations résidentes) (58 600 $) (0 A.-P.)  

  Châtaignier d'Amérique (57 948 $) (0 A.-P.)  

  Béluga de l'est de la baie d'Hudson et de la baie d'Ungava (61 000 $) (0 A.-P.)

  Lamproie brune (74 825 $) (0 A.-P.)  

  Flore des landes de calcaire (62 229 $) (0,20 A.-P.) 

  Moqueur des armoises (54 888 $) (0,30 A.-P.)  

  Rorquals bleus, communs et boréals dans l'océan Pacifique (56 000 $) (0,27 A.-P.)  

  Paruline orangée (70 656 $) (0,02 A.-P.)  

  Aster divariqué (69 460 $) (0,01 A.-P.)  

  Faucon pèlerin de la sous-espèce tundrius (65 091 $) (0,08 A.-P.)  

  Fouille-roche gris (68 252 $) (0,02 A.-P.) 

  Arisème dragon (64 583 $) (0,02 A.-P.)  

  Pleurobème écarlate (63 400 $) (0 A.-P.)  

  Loup tacheté (56 844 $) (0 A.-P.)  

  Couleuvre à queue fine (55 309 $) (0 A.-P.) 

  Crapaud des steppes (52 257 $) (0 A.-P.) ) 

  Airelle à longues étamines (44 811 $) (0,10 A.-P.)  

  Braya de Fernald (46 800 $) (0,06 A.-P.) 

  Bartramie de Haller (7 700 $) (0,71 A.-P.)  

  Petit-duc des montagnes de la sous-espèce macfarlanei (50 255 $) (0 A.-P.)

  Marmotte de l'île Vancouver (50 000 $) (0,02 A.-P.)  

  Autour des palombes de la sous-espèce laingi (60 775 $) (0,12 A.-P.)  

  Baleine grise Population du Pacifique Nord-Est (48 159 $) (0,13 A.-P.)  

  Woodsie obtuse (50 377 $) (0,13 A.-P.)  

  Reptiles et amphibiens de l'intérieur méridional (38 869 $) (0,20 A.-P.)  

  Loup de l'Est (40 700 $) (0,44 A.-P.)  

  Carex faux-lupulina (55 762 $) (0,18 A.-P.) 

  Couleuvre d'eau du lac Érié (7 822 $) (1,09 A.-P.)  

  Satyre fauve des Maritimes (53 941 $) (0,55 A.-P.)  

  Crotale de l'Ouest (82 738 $) (0 A.-P.)  

  Carcajou Population de l'Est (72 526 $) (0,13 A.-P.)  

  Épaulard Population résidente du sud du Pacifique Nord-Est (71 469 $) (0,14 A.-P.) 

  Pic à tête blanche (67 857 $) (0,20 A.-P.)  

  Petit polatouche (71 476 $) (0,13 A.-P.) 

  Buffalo à grande bouche (78 292 $) (0 A.-P.)  

  Rivière Grand (60 000 $) (0,30 A.-P.) 

  Paruline hochequeue (69 653 $) (0,13 A.-P.)  

  Bar rayé Population de la baie de Fundy  (44 950 $) (0,34 A.-P.)   

  Tortue mouchetée - Population des Grands Lacs et du Saint-Laurent  (47 021 $) (0,32 A.-P.)   

  Rorqual bleu Population de l'Atlantique (112 739 $) (0,37 A.-P.)   

FINANCEMENT PAR CIBLE 
Total des Contributions > 50 000 $
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  Baleine noire de l'Atlantique Nord  (120 522 $) (0,59 A.-P.) 

0 0,25 0,50 0,75 1,0 1,25 1,5-15 -10 -5

 Écosystème des chênes de Garry (2 187 767 $) (9,59 A.-P., 5,94 A.-P.B.)

  Ours grizzli Population du Nord-Ouest (1 422 711 $) (6,99 A.-P.)  

  Caribou des bois Population de la Gaspésie-Atlantique (97 276 $) (13,88 A.-P.)  

  Faucon pèlerin de la sous-espèce anatum (575 632 $) (10,90 A.-P., 0,19 A.-P.B.)

  Pluvier siffleur de la sous-espèce circumcinctus (873 806 $) (7,09 A.-P.) 

  Grue blanche (733 500 $) (12,53 A.-P.)  

  Caribou des bois Population des montagnes du Sud (789 500 $) (2,10 A.-P.) 

  Bison des prairies (454 148 $) (4,18 A.-P.)  

  Bison des bois (504 605 $) (5,63 A.-P.)  

  Cisco à mâchoires égales (546 700 $) (0,16 A.-P.)  

  Guillemot marbré (440 787 $) (3,22 A.-P.)  

  Chouette tachetée de la sous-espèce caurina (404 222 $) (3,96 A.-P.)  

  Tortue des bois (312 476 $) (1,37 A.-P.)  

  Poissons d'eau douce non-pêchés de la Colombie-Britannique (214 600 $) (1,16 A.-P.)  

  Guillemot à cou blanc (275 849 $) (0,02 A.-P.)  

  Pie-grièche migratrice de la sous-espèce migrans (255 361 $) (0,32 A.-P.)  

  Buse rouilleuse (160 628 $) (0,49 A.-P.)  

  Martre de Terre-Neuve (86 978 $) (1,45 A.-P.)  

  Rivière Ausable (108 200 $) (1,00 A.-P.)  

  Chardon de Pitcher (171 000 $) (0,26 A.-P.)  

  Ours blanc (258 000 $) (0,21 A.-P.)  
  Morue franche Population de Terre-Neuve et du Labrador (251 500 $) (0,30 A.-P.)  

  Tortue musquée (185 697 $) (1,16 A.-P.)  

  Garrot d'Islande Population de l'Est (108 333 $) (2,38 A.-P.)  

  Aster du golfe Saint-Laurent (214 268 $) (0,61 A.-P.)  

  Paruline à capuchon (163 628 $) (1,37 A.-P.)  

  Ginseng à cinq folioles (220 499 $) (0,26 A.-P.)  

  Esturgeon blanc (233 180 $) (0 A.-P.)  

  Espèces en péril de la Rivière Sydenham (197 500 $) (0 A.-P.)  

  Salamandre sombre des montagnes (57 880 $) (1,80 A.-P.)  

  Hibou des marais (159 460 $) (0,10 A.-P.)  

  Flore de la plaine côtière de l'Atlantique (151 800 $) (0,11 A.-P.)  

  Méné d'argent de l'Ouest (39 725 $) (1,79 A.-P.)  

  Grenouille léopard Populations de l'Ouest de la zone boréale et des Prairies (112 651 $) (0,56 A.-P.)

  Noyer cendré (118 397 $) (0,44 A.-P.)  

  Béluga Population de l'estuaire du Saint-Laurent (126 881 $) (0,26 A.-P.) 

  Tortue mouchetée Population de la Nouvelle-Écosse (143 038 $) (0,22 A.-P.)  

  Caribou de Peary (176 000 $) (0,26 A.-P.)  

  Paruline polyglotte de la sous-espèce auricollis Population de la Colombie-Britannique (129 508 $) (0,60 A.-P.) 

  Couleuvre à nez plat (165 288 $) (0,11 A.-P.)  

  Tortue géographique (131 165 $) (0,35 A.-P.)  

  Petit Blongios (169 597 $) (1,00 A.-P.)  

  Tortue-molle à épines (180 523 $) (0,75 A.-P.)  

  Pie-grièche migratrice de la sous-espèce excubitorides (262 510 $) (0,02 A.-P.)  

  Pluvier siffleur de la sous-espèce melodus (443 634 $) (0,93 A.-P.)  

  Pipit de Sprague (335 040 $) (0,21 A.-P.)  

  Carcajou Population de l'Ouest (293 061 $ (0,84 A.-P.)  

  Blaireau d'Amérique de la sous-espèce jeffersonii (266 736 $) (1,06 A.-P., 0,1 A.-P.B.)

  Renard véloce (284 159 $) (0,77 A.-P.)  

  Massasauga (253 849 $) (1,15 A.-P.)  

  Saumon sockeye (saumon rouge) Population Sakinaw (317 700 $) (0 A.-P.)  

  Saumon coho Population du Fraser intérieur (291 348 $) (0,35 A.-P.) 

  Grenouille léopard Population des montagnes du Sud (162 832 $) (2,37 A.-P.)  
  Rivière Thames (304 877 $) (0 A.-P.)  

  Chevalier cuivré (247 375 $) (2,00 A.-P.)  

  Saumon sockeye (saumon rouge) Population Cultus (326 400 $) (1,74 A.-P.)  

  Chevêche des terriers (411 057 $) (0,34 A.-P.)  

  Programme de conservation du sud de l'Okanagan - Similkameen  (441 384 $) (0 A.-P.)   

  Tétras des armoises de la sous-espèce urophasianus (355 520 $) (1,46 A.-P.)  

  Physe des fontaines de Banff  (123 625 $) (0,67 A.-P.) 

  Brosme (132 500 $) (0,72 A.-P.) 

 Morue franche Population des Maritimes  (80 100 $) (1,85 A.-P.) 

  Corégone de l'Atlantique   (171 960 $) (1,12 A.-P.) 

  Tortue luth  (235 008 $) (0,49 A.-P.) 

  Loutre de mer  (257 256 $) (2,86 A.-P., 0,86 A.-P.B.)

  Saumon atlantique Populations de l'intérieur de la baie de Fundy  (646 785 $) (2,35 A.-P.) 

  Haliotide pie (621 275 $) (2,69 A.-P., 3,13 A.-P.B.)  

Années-personnes salariées (A.-P)

Années-personnes bénévoles (A.-P.B.)

Millions $ A.-P + A.-P.B.

Contribution financière excluant les salaires ($)
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ALBERTA
Ron Bjorge
Wildlife Management Branch
Fish and Wildlife Division
2nd Floor, Great West Life Building
9920 - 108th Street
Edmonton AB  T5K 2M4

AGENCE PARCS CANADA
Mike P.Wong
Écosystèmes
Parcs Canada
Direction de l’intégrité écologique
25 rue Eddy
Gatineau QC  K1A 0M5

COLOMBIE-BRITANNIQUE
Rod Davis
Biodiversity Branch
Ministry of Environment 
P.O. Box 9338, Stn. Prov. Gov.
2975 Jutland Road, 4th Floor           
Victoria BC   V8W 9M1

ENVIRONNEMENT CANADA
Michele Brenning
Service canadien de la faune
Environnement Canada
351, boul. St-Joseph, 3e étage PVM 
Gatineau QC  K1A 0H3

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD
Kate MacQuarrie
Forests, Fish and Wildlife Division
Dept. of Env. Energy and Forestry
11 Kent Street, Jones Building                
P.O. Box 2000
Charlottetown PEI  C1A 7N8

MANITOBA
Jack Dubois
Wildlife and Ecosystem Protection Branch 
Manitoba Conservation 
P.O. Box 24, 200 Saulteaux Cresc.
Winnipeg MB  R3J 3W3

NOUVEAU-BRUNSWICK
Mike Sullivan
Pêche sportive et de la chasse
Ministère des Ressources naturelles 
Bureau 120, Complexe forestier Hugh John Fleming 
1350, rue Régent
Frédéricton NB  E3C 2G6

NOUVELLE-ÉCOSSE
Barry Sabean
Wildlife Management
Dept. of Natural Resources
136 Exhibition Street
Kentville NS  B4N 4E5

NUNAVUT 
Drikus Gissing
Nunavut Wildlife Service
Department of Environment 
P.O. Box 446 
Pond Inlet NU  X0A 0S0 

ONTARIO
Cameron Mack
Fish and Wildlife Branch
Ontario Ministry of Natural Resources        
300 Water St., P.O. Box 7000
Peterborough ON   K9J 8M5

PÊCHES ET OCÉANS CANADA
Richard Bailey
Secrétariat - espèces en péril
Pêches et Océans Canada
Salle 15E204 - 200, rue Kent 
Ottawa ON  K1A 0E6

QUÉBEC (pour la faune)
Michel Damphousse
Direction du développement de la faune, Secteur Faune Québec
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
930, chemin Sainte-Foy, 3e étage
Québec QC   G1S 2L4

QUÉBEC (pour la flore)
Patrick Beauchesne
Direction du patrimoine écologique et  des parcs
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et 

des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 4e étage
Québec QC   G1R 5V7

SASKATCHEWAN
Hugh Hunt
Resource Stewardship Branch
Saskatchewan Environment 
3211 Albert St., Room 436
Regina SK   S4S 5W6

TERRE-NEUVE ET LABRADOR
Jim Hancock
Inland Fish and Wildlife 
Department of Environment and Conservation
Post Office Box 2007

50 Main St. (Commerce Court)
Corner Brook NL   A2H 7S1

TERRITOIRES DU NORD-OUEST
Susan Fleck
Wildlife Division
Department of Environment & Natural Resources
Government of the Northwest Territories
P.O. Box 1320
Yellowknife, NT   X1A 2L9

TERRITOIRE DU YUKON
Harvey Jessup
Fish and Wildlife Branch
Dept. of Renewable Resources
10 Burns Road, P.O. Box 2703
Whitehorse YK   Y1A 2C6

COMITÉ DES DIRECTEURS CANADIENS DE LA FAUNE


